
FORMATION PRATIQUE 
CERTIFICATION PORCINE

CERTIFICATION PORCINE



                                                              CERTIFICATIONCERTIFICATION

Vous vérifiez (ou éventuellement complétez) tous les onglets Vous vérifiez (ou éventuellement complétez) tous les onglets 
de la PARTIE Ide la PARTIE I

Ensuite, vous passez à l'étape 

CERTIFICATION



                                                                      CERTIFICATIONCERTIFICATION
Cliquer sur certification

Principe de base: Principe de base: toutes les mentions à options ce que vous ne cochez pas toutes les mentions à options ce que vous ne cochez pas seront seront 
rayées à l’impressionrayées à l’impression  : : attention à ne pas oublier de cocher certaines mentions!



                                                                      CERTIFICATIONCERTIFICATION

CertifierCertifier
Cocher les casesCocher les cases

        (Compléter / remplir certaines cases dans le texte) (Compléter / remplir certaines cases dans le texte) 

  



                                  Porcs Porcs 
                                Toutes catégories                                Toutes catégories

 COCHER

Ne pas Cocher : Mention sans Objet



                                                                    Porcs de boucheriePorcs de boucherie

 COCHER



                                      Porcs de boucheriePorcs de boucherie

ou

=> informations disponibles dans le document 
d’identification.

 Cas de la France : mention à valider (permet de déroger aux tests à l’abattoir de 
destination (article 3 du Règ. (CE) 2075/2005).CF. Présentation générale formation Porcs



                                          Porcs de rente ou d'élevagePorcs de rente ou d'élevage
             (Y compris les porcs reproducteurs)             (Y compris les porcs reproducteurs)

A cocher uniquement s i les  animaux res pectent ces  conditions  ( information disponible 
dans  la bas e BD-PORC) et 
 pour les  animaux trans itant par un centre de ras s emblement à cocher uniquement s i ce dernier 
es t reconnu comme appliquant des  conditions  d’hébergement contrôlées



                                                              Porcs Porcs 
                                Toutes catégories                                Toutes catégories

Insérer la date 
00/00/0000

     Insérer le 
numéro de l'article

2008 185 CE

article …. de la décision 2008/185/CE 
(récapitule selon le pays de destination, 
les conditions sanitaires à respecter cf. 
fiche EXPADON)

Peste porcine 
classique :
La France est 
déclarée 
indemne de 
peste porcine 
classique. Les 
expéditions de 
porcs vivants 
sont
autorisées à 
destination des 
autres Etats 
membres => 
aucune 
mention à 
valider

Peste porcine africaine (décison 2014/709)
=> aucune mention à valider



                                                        Porcs reproducteursPorcs reproducteurs

OU
 Attention: Pour pouvoir être destinés à un centre centre 
de collecte de spermede collecte de sperme, les porcs reproducteurs 
doivent provenir forcément d'une des deux 
catégories d'établissement ci-dessus.

Dans  ces  2  cas  : les  animaux doivent s atis faire aux conditions  d’admis s ion 
dans  une centre de collecte de s perme (chapitre I de l'annexe B de la 
directive 90/429/CE E ). (Cf. fiche E xpadon.  Les  rés ultats  des  analys es  
demandées  doivent être prés entés )

Attention dans  ce cas  la les  animaux 
ne peuvent partir qu'à des tination 
d'une ins tallation de quarantaine



                                                            Porcs Porcs 
                                Toutes catégories                                Toutes catégories   

· est valable 10 jours (à la date d’inspection)
ou
·expire le … (indiquer la date) :  situation pas rencontrée en pratique si les porcins transitent par un centre de 
rassemblement dans un Etat membre (FRANCE autre que l’Etat membre de destination, la validité du certificat 
commence à la date du premier certificat.

00/00/0000

Insérer la date



                                                          Porcs Porcs 
                                Toutes catégories                                Toutes catégories

Nom du 
vétérinaire Officiel

Compléter avec votre nom que vous sélectionnez et votre titre



10/10/19 Texte du pied de page 13

Le certificat est désormais validé. 
Il est visible par le VOP signataire, la DDPP d’expédition et l’UVL 

de destination. 

En cas de nécessité de modification, il faut faire une copie de 
remplacement du certificat et recommencer …

l’opérateur paiera donc deux fois

Attention : ne jamais annuler un certificat 
(sauf si animaux non partis)



10/10/19 Texte du pied de page 14

Faire une copie de remplacement



                                                  COPIE DE REMPLACEMENTCOPIE DE REMPLACEMENT

Attention : penser à enregistrer tous les certificats, y 
compris les certificats erronés qui ont fait l’objet d’une 
copie de remplacement dans un registre 



10/10/19 Texte du pied de page 16

Annuler un certificat
Uniquement si les animaux ne sont pas partis



                                                        Annuler le certificatAnnuler le certificat

Attention : enregistrement de tous les certificats y compris les certificats annulés dans 
un registre 



10/10/19 Texte du pied de page 18

Imprimer un certificat



                                                      IMPRIMER UN CERTIFICATIMPRIMER UN CERTIFICAT



                                                                            IMPRIMER IMPRIMER 

Puis  Imprimer



E xercice 1 : envoi de 10 porcs   de boucherie (PE ) en BelgiqueE xercice 1 : envoi de 10 porcs   de boucherie (PE ) en Belgique
avec un certificat avec un certificat non pré enregis trénon pré enregis tré

Objectifs de l’exercice 
Créer un nouveau certificat
Rechercher une organisation et un transporteur
Réaliser une certification « simple »

Expéditeur : Organisation Du Commerce 115150129, Avenue de la gare 94, 94619, Rungis, FRANCE
Lieu d'origine : COCHONOU, 2 routes des Princes , 94120 Fontenay Sous Bois FRANCE
Destinataire : Organisation Du Commerce 121887582, Route Verte 22, 9800, Deinze BELGIQUE
Marchandises:   50 porcins identifiés FR59MG5 
Transporteur :Organisation Du Commerce 414978587, Route De Gaulle 79, 9850, Nevele BELGIQUE



E xercice 2 : envoi de 100 porcs  d’engrais s ement E xercice 2 : envoi de 100 porcs  d’engrais s ement 
(PR) en  Allemagne  avec un (PR) en  Allemagne  avec un certificat non pré certificat non pré 

enregis tréenregis tré

Expéditeur : Organisation Du Commerce 115150129, Avenue de la gare 94, 94619, Rungis, FRANCE 
Lieu d'origine : BERNARD PHILIPPE, 46 ELYSEE STREET, 94516, Rungis, FRANCE
Destinataire : Internationale Firma 143364116, Friedrichstrasse, 63, 98663, Lindenau   ALLEMAGNE
Marchandises:   50 porcins identifiés FR59MG5 
Transporteur : Globale Handelsgesellschaft 11490519, Hauptstrasse, 45, 98704, Graefinau-Angstedt 
ALLEMAGNE

Objectifs de l’exercice 
Créer un nouveau certificat
Rechercher une organisation, un transporteur
Réaliser une certification « simple



E xercice 3 : envoi  de porcins  de boucherie (PB) en ItalieE xercice 3 : envoi  de porcins  de boucherie (PB) en Italie
 avec un  avec un certificat enregis tré DRAFT.FR… … … … …certificat enregis tré DRAFT.FR… … … … … . . 

L'UVL doit préparer un certificat  brouillon dans les jours précédents la formation :
Expéditeur : Organisation Du Commerce 115150129, Avenue de la gare 94, 94619, Rungis, FRANCE  
Lieu d'origine : Expoitation Porcine Rue de la Porcherie, 94300 Vincennes, FRANCE
Destinataire : Commercio Generale 102095315, Via Marconi, 67, 23884 Castello Di Brianza ITALIE
Lieu de destination:Commercio Generale 102095315, Via Marconi, 67, 23884 Castello Di Brianza ITALIE

Marchandises: 185 porcins identifiés   FR62MG9
Transporteur : A créer par l'UVL réalisant la formation avec un véhicule ayant un agrément  pour le 
transport longue durée (espèce porcine)

Objectifs de l’exercice :
Rechercher un  certificat pré enregistré
Rechercher une organisation un transporteur
Réaliser une certification simple sur un transport de longue durée



E xercice 4 : envoi  de porcins  d'engrais s ement en BelgiqueE xercice 4 : envoi  de porcins  d'engrais s ement en Belgique
 avec un certificat  avec un certificat déjà validé dans  Tracesdéjà validé dans  Traces  INTRA.FR… …   INTRA.FR… …  

L'UVL doit préparer un certificat validé dans les jours précédents la formation dans TRACES TRAINING

Expéditeur : Organisation Du Commerce 115150129, Avenue de la gare 94, 94619, Rungis, FRANCE  
Lieu d'origine : exploitation 2, 30 rue de Verdun, 94140 Alfortville, FRANCE 
Destinataire : Organisation Du Commerce 115017803, Route des Landes 11, 9870, Zulte, BELGIQUE
Marchandises : 270 porcins identifiés FR62MG11
Transporteur :  A créer par l'UVL avant la formation avec un véhicule ayant un agrément  pour le transport 
longue durée (espèce porcine)

Objectifs de l’exercice :
Rechercher un certificat validé et utiliser le « copier nouveau sur »
Rechercher une organisation, un transporteur
Réaliser une certification simple


